
AL12528
Texte tapé à la machine
Publié sur le site internet de la ville le 11/04/2023





CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 
AVEC L'ASSOCIATION BATALA NANTES

Entre 

La Ville de La Chapelle sur Erdre, dénommée ci-après la Ville, représentée par son Maire, Monsieur Fabrice
ROUSSEL,  dûment  habilité  aux  fns  des  présentes  par  délibératon  du  Conseil  Municipal  du  25/05/20,
rendue exécutoire le 26/05/20

d'une part,

Et  l'Associaton BATALA Nantes,  dénommée ci-après  l'Associaton,  représentée par Annaïg DANIEL, co-
présidente, référente secrétariat,                                                                                                     
d'autre part,

PREAMBULE

Les conventons de partenariat entre la Ville et les associatons chapelaines répondent à une volonté de la
Municipalité de soutenir le monde associatf et de répondre à ses besoins de manière concrète.
Une grande part des actvités sportves, culturelles ou de solidarité sont proposées à la Chapelle sur Erdre
par des associatons.
Afn que celles-ci puissent répondre aux atnentes des Chapelains, la Ville  s’eest engagée à assurer à ces
associatons et à leurs adhérents les meilleures conditons possibles de pratques (mise à dispositon de
salles, accès à l’eespace culturel Capellia, subventons,  ...
Au-delà de ce souten matériel et dans le cadre d’eun réel partenariat, la Ville souhaite faire apparaître dans
ces conventons tout le sens de cetne coopératon entre le monde associatf et les objectfs de l’eacton
municipale.
La Ville de la Chapelle sur Erdre a mis au cœur de sa politque les thèmes suivants  : l’Educaton, l’Enfance et
la Jeunesse, l’Animaton et la vie associatve, la Transiton écologique et le développement durable, la
Cohésion sociale et la Citoyenneté.
C’eest en travaillant ensemble que ces thèmes pourront devenir une préoccupaton de tous les Chapelains et
que le monde associatf pourra être un vecteur privilégié pour véhiculer ces valeurs.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

TITRE 1 - Objet de la Conventon  

Artcle 1: La présente conventon a pour objet de préciser les modalités de relaton entre la Ville et
l'Associaton de façon à :
- faciliter  la  collaboraton  entre  ces  deux  partenaires,  dans  un  souci  permanent

d'harmonie et d'efcacité ;
- donner  à  l'Associaton,  dans  le  cadre  des  capacités  de  la  Ville,  des  moyens  lui

permetnant de mener à bien ses projets.

Artcle 2: Les objectfs poursuivis par les deux partes sont :
-  favoriser  l’eaccès  à  la  pratque  musicale  au  plus  grand  nombre  sur  le  territoire  de  la
commune,  en  proposant  à  des  tarifs  abordables  des  ateliers  ou  autre  démarche  de
sensibilisaton;
- promouvoir une animaton artstque sur le territoire de la commune.



TITRE 2 -  Aide au fonctonnement de l'Associaton

Artcle 3: Atnributon de locaux
La Ville reconnaît l’eutlité sociale de l’eAssociaton et met ainsi gracieusement à sa dispositon
pour l’eorganisaton de répéttons musicales les locaux du JAM, situés au 58 avenue de
Beauregard.
Le planning des répéttons est détaillé en Annexe 1.

Toutefois  l’eAssociaton s’eengage à céder les créneaux dont la Ville  pourrait  avoir  besoin
pour nécessité de service, sous réserve d’eun préavis minimum de 72 h.
L’eAssociaton ne pourra pas utliser le JAM les jours fériés.

L’eAssociaton devra respecter une pause estvale du 30 juin au 1er septembre de chaque
année, pendant laquelle les répéttons auront lieu en extérieur, sur des lieux identfés et
selon un planning défni en amont (Annexe 1..

Artcle 4  :  Geston et suivi des locaux
La Ville reste seule gestonnaire de ses locaux.
L'Associaton  prend  les  locaux  dans  l'état  dans  lequel  ils  sont  à  la  signature  de  la
conventon. Elle s'eforce de les conserver au minimum dans cet état.
Les  travaux qui  seraient  rendus nécessaires  par  des  dégradatons liées  à  une mauvaise
utlisaton évidente des locaux par l'Associaton pourront être mis à la charge de celle-ci par
la Ville.

        
Artcle 5  :  Accès à l'équipement et au local - Clés

Des clés électroniques nominatves ont été remises à l'Associaton (Annexe 1).
Ces clés étant strictement nominatves, toute modifcaton ou rajout d'atnributon doit faire
l'objet, au préalable de toute utlisaton, d'une demande au Service Vie associatve.
Elles autorisent l'accès à la grille d’eentrée principale, à l’eentrée principale, à la commande
gache électrique et à la salle de spectacle du JAM.

Les locaux mis à dispositon de l'Associaton doivent rester accessibles à tout moment aux
représentants de la Ville qui pourraient être appelés à intervenir dans les lieux, en présence
ou en l'absence de l'Associaton.
En son absence, l'Associaton tendra fermées et verrouillées les ouvertures du local.

Artcle 6: Responsabilité
La responsabilité de la Ville ne saurait être engagée en cas de vols ou dégradatons d'objets
personnels qui pourraient se produire au sein des locaux.
En cas de non fermeture des portes à l'issue des actvités, la responsabilité de l'Associaton
pourra être engagée.
L'Associaton s'engage à ne pas dépasser les capacités maximales d'accueil, à faire respecter
les règles de sécurité applicables aux locaux recevant du public et à veiller à la tranquillité
du voisinage.
A ce  ttre  et  eu égard à  de précédentes  doléances  de riverains  relevant  des  nuisances
sonores importantes dues à la pratque musicale de l’eAssociaton, il est indispensable que
cetne pratque musicale soit réalisée avec toutes les portes totalement closes.
Il est strictement interdit de fumer dans les locaux.
Il est également strictement interdit de consommer de l’ealcool dans les locaux, comme aux
abords de cet équipement.
Le  non  respect  de  ces  consignes  strictes  pourra  amener  la  Ville  à  rompre  la  présente
conventon.



Artcle 7: Assurance
L'Associaton souscrit directement toute assurance nécessaire pour couvrir ses actvités, ses
biens ainsi que sa responsabilité.
Une  copie  de  l’eatnestaton  d’eassurance  est  transmise  à  la  Ville  à  la  signature  de  la
conventon, puis chaque année après paiement des cotsatons.
La Ville, en tant que propriétaire, renonce à tout recours vis à vis de l'Associaton pour tout
dommage occasionné à ses bâtments.  

Artcle 8: Prestatons de service
Des  prestatons  de  service  ponctuelles  (prêts  de  matériel .  peuvent  être  assurées
gracieusement à l'Associaton. Elles font l'objet d'une demande écrite transmise au service
municipal  Vie  Associatve  au  moins  1  mois  avant  la  date  à  laquelle  est  souhaitée
l'interventon.

Artcle 9: Subventons
La Ville pourra soutenir un projet ponctuel de l’eAssociaton, sur présentaton d’eun dossier
de demande de subventon.
Ce dossier sera adressé chaque année début septembre au service Vie associatve, et sera
étudié par la commission « Subventons aux projets » de l’eOMCRI.
Ce dossier comprendra les renseignements et justfcatfs du dossier standard fourni par le
service municipal interlocuteur en juin.

TITRE 3 - Modalités des relatons Ville - Associaton

Artcle 10: Partenariat
L'efcacité  des  deux  partenaires  passe  notamment  par  une  artculaton  claire  de  leurs
actons, favorisant leur complémentarité.
Conformément à l'artcle 2 de la présente conventon, les deux signataires s'engagent à
metnre en œuvre un partenariat étroit, notamment :
- par l’eengagement de l’eAssociaton à favoriser l'accessibilité de leur pratque musicale au
plus  grand nombre de chapelains,  avec refus de tout élitsme et tarifcaton abordable,
visant seulement à l'équilibre des comptes de l'Associaton.

-  par la partcipaton de l'Associaton aux diverses instances de réfexion et d'acton mises
en place par la Ville, notamment l'OMCRI (Ofce Municipal de la Culture et des Relatons
Internatonales.

- par la partcipaton de l’eAssociaton à l’eanimaton du territoire :
> partcipaton à des manifestatons municipales chapelaines dont la Fête de la musique,
plus une autre manifestaton annuelle. 
Celle-ci prendra la forme de prestaton déambulaton ou d’eacton de sensibilisaton.
Un calendrier sera arrêté chaque année afn de déterminer les interventons possibles.
> mise en place de répéttons publiques en extérieur, sur la période estvale, et sur les lieux
suivants sous réserve de la disponibilité des meneurs : La Gandonnière / le quarter des
Perrières / le parc du château de l’ehopitau / Parc de la Gilière / Belvédère de la source /
Plaine du Buisson de la Grolle.

Artcle 11: Informaton
Afn d'harmoniser au maximum leurs pratques, les deux signataires s'engagent à s'informer
mutuellement  des  actons  prévues  ou  en  cours  et  à  transmetnre  ces  informatons  aux
usagers de leurs services.  



Artcle 12: Changement de statut de l'Associaton
Toute modifcaton des statuts de l'Associaton devra, par letnre recommandée avec accusé
de récepton, être préalablement portée à la connaissance de la Ville. Cetne dernière fera
savoir,  dans les 15 jours qui suivront sa récepton, si  cetne modifcaton est de nature à
remetnre en cause la présente conventon. Passé ce délai, la Ville renonce à tout recours.

TITRE 4 - Durée et suivi de la Conventon

Artcle 13: La conventon prend efet à la date de la signature, pour 4 ans, du 1er mai 2023 jusqu'au 30
avril 2027.
L’eAnnexe 1 qui précise les créneaux d’eatnributon des locaux, les répéttons en extérieur, et
l’eatnributon des clés sera mise à jour chaque année en juin.

Artcle 14: Toutefois,  dans  l'hypothèse  où  l'Associaton  modiferait  de  manière  sensible  le  service
rendu  à  la  populaton,  une  révision  de  la  présente  conventon  pourra  être  étudiée,
conjointement par les deux partes. Cetne révision pourra être demandée par chacune des
partes.
Pour l'exécuton de la présente conventon, les partes font électon de domicile à l'Hôtel de
Ville de la Chapelle-sur-Erdre.

Fait à la Chapelle sur Erdre, le
En 2 exemplaires

Pour la Ville Pour l'Associaton 
Le Maire, La co-présidente,

Fabrice ROUSSEL Annaïg DANIEL



ANNEXE 1

Répéttons en salle

Lieu : Le JAM – 58 avenue de Beauregard à la Chapelle sur Erdre

> le lundi de 20h à 22h

> le mardi de 20h à 22h

Répéttons en extérieur

Créneau horaire : 19h30 / 21h30

La Gandonnière  /  le  quarter  des  Perrières  /  le  parc  du château de l’ehopitau /  le  parc  de la  Gilière  /
Belvédère de la source / Plaine du Buisson de la Grolle
6 dates répartes sur la période estvale  - Planning à confrmer chaque année, sous disponibilité des lieux et
des meneurs de l’eassociaton.

Eté 2023 : 
6 juillet / 13 juillet  / 20 juillet 2023
17 aout / 24 aout  / 31 aout 2023
Eté 2024 : 
4 juillet / 11 juillet / 18 juillet 2024
15 août / 22 août / 29 août 2024
Eté 2025 : 
3 juillet / 10 juillet / 17 juillet
14 août / 21 août / 28 août 2025

Accès aux locaux – clés     :  

177 : Oliver GUILLAUME
178 : Céline VALTON
179 : Annaïg DANIEL

Tous les 3 sont membres actfs de l’eassociaton et membres de la commission secrétariat, en charge de la
geston des salles de répéttons.




